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Afin d’analyser le fonctionnement de l’agence et l’efficacité de son 
action, les rapporteurs ont procédé à de nombreuses auditions parmi 
lesquelles : l’agence 
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PROPOSITIONS ET RECOMMANDATIONS 
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I. L’AGENCE FRANÇAISE DE L’ADOPTION : UN OBJECTIF 
LÉGITIME - UNE RÉPONSE DÉCEVANTE 

A. LA CRÉATION D’UN ORGANISME PUBLIC POUR RÉPONDRE AU 
PROBLÈME SPÉCIFIQUE DE L’ADOPTION INTERNATIONALE 

1. Les raisons qui ont conduit le législateur à créer l’Agence 
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2. L’Afa : un nouvel intermédiaire public au service de tous les 
candidats  

a) 
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- sur habilitation du ministre chargé des affaires étrangères, l’Afa 
peut exercer son activité dans les pays qui ne sont pas parties à cette 
convention. Elle intervient aujourd’hui dans 
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• 
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Evolution des recettes et des dépenses de l’Agence française de l’adoption 
(en euros) 

2006 2007 2008 * 2009 **
Recettes
Dotation accordée en loi 
de finances 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000

Dotation effectivement versée 4 000 000 2 900 000 2 891 000 3 758 320
Recettes provenant des 
familles adoptantes (1) 73 085,07 433 009,22 164 300,96 150 000,00

Produits financiers 0,00 54 504,00 60 606,13 40 000,00
Total recettes effectives 4 073 085,07 3 391 809,51 3 117 813,91 3 948 320,00
Dépenses
Dépenses de personnel 820 313,07 1 967 657,77 2 142 623,66 2 653 000,00
Autres dépenses 869 050,12 1 158 435,71 1 269 564,43 1 295 320,00
Total dépenses effectives 1 689 363,19 3 126 093,48 3 412 188,09 3 948 320,00
Résultat en fin d'exercice 
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Les rapporteurs regrettent cette volonté d’affichage et appellent 
le gouvernement à mieux calibrer, à l’avenir, les subventions allouées à 
l’Afa. Ils suivront donc attentivement ce point lors de l’examen du projet 
de loi de finances pour 2010.  
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Répartition des dépenses de l’Afa par catégorie en 2008 
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Dépenses de fonctionnement 
effectuées  par l'agence
97350-100i0101tr de l'aex rcie
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(a) Les effectifs dépendant du siège de l’agence 
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Dans les pays en cours d’accréditation (Brésil) ou en attente de 
reprise d’activité, les correspondants locaux étrangers assurent le suivi du 
dossier d’accréditation ou les avancées de la réforme législative du pays 
concerné. 

Ils ont pour tâche d’assurer le transfert des dossiers et de l’ensemble 
des documents nécessaires à la mise en œuvre et au suivi des projets 
d’adoption. Ils accueillent les familles lors du déplacement dans les pays 
d’origine et sont leurs intermédiaires tout au long du séjour. 

Ils sont également chargés de l’organisation des déplacements de la 
directrice générale de l’Afa ou de son remplaçant dans le pays concerné. 

Dans les pays nécessitant plusieurs correspondants locaux (comme le 
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D’après un document remis aux rapporteurs par le contrôle général, 
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D’abord, bien que largement approuvée par l’ensemble des acteurs de 
l’adoption, la création d’un organisme d’accompagnement public a fait, dans 
son principe même, l’objet de certaines 
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En 2008, les familles françaises ont adopté 3 271 enfants à l'étranger, 
soit une augmentation de 3,4 % par rapport à 2007. Dans le même temps, le 
nombre d’adoptions réalisées par l’Afa a baissé de 3 %, avec seulement 582 
adoptions. Alors que l’on aurait pu s’at
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Ce constat conduit à mettre en question la stratégie d’implantation de 

l’agence, qui a fait l’objet de critiques dans le rapport précité de 
Jean-Marie Colombani, et à souligner l’absence de coordination réelle avec 
l’autorité centrale, qui a fait clairement défaut.  
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Répartition des demandes et des dossiers en attente par pays d’origine 
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Ainsi, au 31 décembre 2007, l’agence signalait dans son rapport 
d’activité le traitement en cours de 5 530 dossiers, dont l’état d’avancement 
était très variable : 13 % en situation de post-apparentement1, 56 % en cours 
de traitement dans le pays d’origine, environ 30 % en début de procédure, soit 
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familles adoptives avant de prendre 
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leur rôle »1. Au moment de la constitution du GIP, un groupe de travail 
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- les 
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géographiques, relevée par la Cour des comptes dans son dernier rapport 
annuel 1 ; 

- enfin, la difficulté pour les correspondants départementaux de 
s’acquitter de leur mission d’accompagnement de proximité des familles tout 
au long de la procédure d’adoption, ceux-ci n’ayant, jusqu’en 2008, pas eu 
d’accès direct à la liste des demandes et à la base de données retraçant l’état 
d’avancement des dossiers les concernant en cours de procédure. La situation 
devrait donc s’améliorer cette année avec la possibilité pour chaque 
correspondant de consulter directement 
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Si les rapporteurs reconnaissent la nécessité de prévoir les conditions 
du développement de tels dispositifs (financements de nouvelles structures, 
mobilisation de services hospitaliers volontaires dans les régions qui en sont 
dépourvues, formation des professions médicales qui interviennent…), ils 
s’interrogent sur la légitimité de l’Afa à participer à leur mise en place. Ils 
considèrent en effet que cette responsabilité relève pleinement des 
ministères de la solidarité et de la santé et estiment préférable que 
l’agence se recentre sur ses missions premières d’accompagnement et 
d’information des familles dans leurs démarches d’adoption.  

 
* 
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II. LES RAISONS AVANCÉES POUR EXPLIQUER LES 
DIFFICULTÉS RENCONTRÉES PAR L’AGENCE 
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Evolution du nombre d’adoptions internationales dans les principaux pays d’accueil 

Années France Espagne Italie Etats-Unis Suède Australie Norvège 

2005 4 136 5 423 
- 2 % 

2 874 
- 6,3 % 22 728 1 083 434 704 

2006 3 977 
- 3,8 % 

4 472 
- 17,5 % 

3 188 
+ 9,8 % 

20 679 
-9 % 

876 
- 18,8 % 876 

- 18,8 %3 188 

2 0 0 6  4  4 7 2  



P r i n c i p a u x  p a y s  d ’ o r i g i n e  d e s  e n f a n t s  a d o p t é s  e n  F r a n c e  e n  2 0 0 8  P A Y S  E n f a n t s  a d o p t é s  P a r t  e n  %  H a ï t i  7 3 1  2 2  E t h i o p i e  4 8 4 2 1 5  R u s s i e  3 1 5  1 0  
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Les principales dispositions de la convention de La Haye du 29 mai 1993 

 

Signée le 29 mai 1993, la convention sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d'adoption internationale prévoit que, dans l’intérêt de l’enfant et 
pour qu’il s'épanouisse, il 
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B. LA MISE EN ŒUVRE INACHEVÉE DE LA RÉFORME DE 2005 

Ainsi que le souligne Jean-Marie Colombani, la réforme de l’adoption 
prévue par la loi du 4 juillet 2005 s’est arrêtée « au milieu du gué »1. Or les 
effets attendus des différentes mesures auraient pu créer des conditions plus 
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- 





- 50 - - la délivrance aux enfants adoptés des visas nécessaires à leur établissement 
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Les missions de l’ambassadeur pour l’adoption internationale 

1. Construire une stratégie 2009 pour l’adoption internationale ; 
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Cette question paraît d’autant plus justifiée qu’un représentant des 
autorités de tutelle de l’agence leur a indiqué que certains postes de rédacteurs 
géographiques au sein de l’Afa pouvaient constituer des « doublons » par 
rapport aux missions accomplies par le ministère des affaires étrangères. 

Interrogée spécifiquement 
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Au-delà, c’est l’ensemble des procédures qui devraient faire 
l’objet d’un audit ciblé de la part de ce ministère, le risque de « doublons » 
ou de procédures redondantes ne couvrant pas uniquement l’Afa et 
l’administration centrale, mais également l’ensemble du réseau diplomatique 
et consulaire. 

(3) L’absence de convention d’objectifs et de gestion entre les autorités de 
tutelle et l’agence 

L’absence de convention d’objectifs de gestion (Cog) a très 
certainement été un handicap pour la mise en place de l’Afa.  
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Au total, si l’on peut regretter que l’Afa n’ait pas souhaité 
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Dans ce contexte, et alors que les subventions qui leur sont accordées 
ont triplé en 2009, il apparaît souhaitable d’ut
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Les conditions de délivrance des agréments pour l’adoption 
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• Par ailleurs, la dualité des liens de filiation se traduit par une double 
obligation alimentaire réciproque (art. 367), sous deux réserves : le premier alinéa ne fait 
peser l’obligation alimentaire que sur l’adopté et l’adoptant ; le second alinéa dispose 
que l’obligation de l’adoptant est principale
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étrangers de quinze ans » –, pas plus que la convention constitutive du 
groupement. En outre, cette situation est inconfortable pour les familles, qui 
peuvent être amenées à se déplacer dans les pays d’
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l’agence. Les rapporteurs estiment qu’en l’absence de correspondants 
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« humanitaires », destinées à améliorer les conditions matérielles de 
fonctionnement de ses orphelinats. En outre, le contrôleur budgétaire avait 
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part publique du financems 9.24001 ls6001è s 1  l s 1 a  9 . 2 b a s s a  l s
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Ce problème est en réalité double : 
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III.
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Au-delà du choix des implantations, cette stratégie devrait préciser, 
en lien avec l’ensemble des acteurs (ministères, départements, OAA, 
agence, …), les actions de coopération et d’aide humanitaire - y compris 
décentralisées - qui pourraient en favoriser le succès. 
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l’ambassadeur pour l’adoption internationale après son 
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Ils souhaitent donc que l’agence remé
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c) Mieux justifier les crédits demandés au Parlement 
Dans ce contexte général, le budget 2010 de l’agence apparaîtra 

comme un « moment de vérité », destiné à poser un nouvedTe-gmandés
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1. Améliorer l’information préalable des candidats à l’adoption 
avant l’octroi de l’agrément 

Chacun reconnaît la nécessité d’améliorer l’information des candidats 
à l’adoption sur les réalités qu’elle recouvre (âge de l’enfant, problèmes 
psychologiques, etc), avant la délivrance de l’agrément.  

Au regard des expériences mises en œuvre dans certains départements 
dans le cadre des diverses mesures incitatives de la réforme de 2005, il 
apparaît que l’organisation de réunions collectives est particulièrement 
utile, avant la confirmation de la demande d’agrément par les postulants.  

Elles permettent aux candidats d’acquérir une meilleure connaissance 
des réalités et contraintes de l’adoption internationale ou nationale et de 
mesurer l’implication personnelle qu’elle suppose pour avoir une issue 
positive tant pour l’enfant que pour la famille adoptive. 

Eu égard à l’importance de cette étape dans le processus de 
mûrissement du projet d’adoption des familles, puisque certains postulants ont 
finalement renoncé à demander l’agrément à la suite de ces réunions, les 
rapporteurs sont favorables à leur généralisation progressive à l’ensemble 
des départements.  

2. Travailler à l’élaboration commune d’un référentiel pour 
harmoniser les pratiques des conseils généraux 

Conséquence de la décentralisation, les critères sur le fondement 
desquels les services départementaux de l'aide sociale à l'enfance évaluent 
l’environnement, le projet d'adoption et les capacités des futurs parents 
adoptifs à accueil2475 Tw -25.115
9c340 l
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3. Créer un fichier national nominatif unique des agréments et 
des refus d’agrément 
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5. Adapter les critères légaux d’octroi des agréments aux 
nouvelles évolutions familiales 

Selon les termes de l’article 343 du code civil, seuls les couples 
mariés depuis plus de deux ans ou âgés de plus de 28 ans et les célibataires 
âgés de plus de 28 ans peuvent adopter. Sont ainsi exclus les couples pacsés 
ou concubins.  

N’est-il pas surprenant qu’un couple hétérosexuel pacsé ou vivant en 
concubinage depuis plus de deux ans ne soit pas en mesure d’adopter alors 
qu’une personne célibataire l’est ? 
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1. Développer la coopération institutionnelle avec les pays non 
parties à la convention de La Haye pour les encourager à 
interdire les démarches individuelles 
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procédure d’agrément, afin que les familles adoptantes intègrent d’emblée 
cette donnée dans leur réflexion. 

b) Raccourcir et simplifier les procédures de déclaration d’abandon 
Une part non négligeable des adoptions nationales résulte de la 

déclaration, par le juge, de l’abandon manifeste de l’enfant par ses parents 
biologiques. Encore faut-il que le juge soit alerté de cette situation.  

Cette responsabilité relève des travailleurs sociaux de l’aide sociale à 
l’enfance, chargés d’établir un rapport régulier sur la situation des enfants dont 
ils ont la responsabilité.  

Or on observe que, par ré
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

 
 

Réunie le mardi 3 mars 2009, sous la présidence commune de 
Nicolas About, président de la commission des affaires sociales, e de 
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Pour fonctionner, l’agence s’appuie sur des effectifs directs travaillant 
au siège de l’agence à Paris, soit 32,3 équivalents temps plein (ETP) au 1er janvier 
2009, hors mises à disposition. Outre quelques détachements, les agents sont 
majoritairement des agents de droit public en contrat à durée déterminée. Au 
départ, l’agence avait embauché des agents de droit privé mais il est apparu 
ensuite qu’elle n’en avait pas la possibilité en tant que Gip présentant un caractère 
administratif. Cette situation témoigne du manque d’expertise de l’agence, 
faiblesse que l’on retrouve encore aujourd’hui dans sa difficulté à définir 
précisément les évolutions qu’elle envisage pour ses personnels. 

En effet, alors que la loi de finances pour 2009 a fixé un plafond 
d’emplois de trente-trois ETP, l’Afa avait pensé procéder en 5 Tw 55 gents 
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Albéric de Montgolfier, co-rapporteur, a ajouté que les appréciations 
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- par un effacement du secrétariat général de l’autorité centrale pour 
l’adoption internationale (SGAI), qui n’a exercé ni son rôle de pilotage et de 
coordination, ni celui de représentant de l’autorité centrale française à l’étranger 
et dans les instances internationales de l’adoption ; 

- par l’absence de convention d’objectifs et de gestion entre l’agence et 
les ministères de tutelle et, de fait,
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Il faut donc espérer que la réforme annoncée de l’adoption créera des 
conditions favorables à un meilleur fonctionnement de l’agence et à l’atteinte des 
objectifs qui lui ont été fixés. 

Puis Auguste Cazalet, co-rapporteur, a plaidé pour qu’une seconde 
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- de modifier la loi afin d’autoriser l’Afa à mener des actions de 
coopération dite « humanitaire », sous la forme de micro-projets, étant entendu 
que la coopération institutionnelle continuerait de relever du ministère des 
affaires étrangères et européennes. Pour des raisons éthiques, ces actions de 
coopération humanitaire devront faire l’objet d’une validation expresse et 
préalable de l’autorité centrale ; 

- de mieux mettre en valeur les actions de coopération menées par l’Etat, 
les collectivités territoriales et les acteurs privés pour renforcer l’image de la 
France auprès des pays d’origine. La mise en place d’un fonds dédié ou d’une 
fondation, fonctionnant de manière souple, pourrait ainsi être étudiée ; 

- enfin, pour remédier 
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Paul Blanc, co-rapporteur, a ensuite présenté les propositions relatives 
à l’amélioration des conditions de délivrance des agréments par les conseils 
généraux :  

- améliorer l’information des candidats
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françaises proviennent de ces trois pays, non signataires de la convention. En 
2009, l’Afa devrait toutefois concrétiser son implantation en Russie et en H 27ti,En 
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ANNEXE 1 : 
 

ORGANIGRAMME DE L’AGENCE FRANÇAISE  
DE L’ADOPTION 



- 100 - 

 
 

 
 

Directrice Générale de 
l’Agence Française de 

l’Adoption 
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ANNEXE 2 : 
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B. MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA 
SOLIDARITÉ, DE LA FAMILLE ET DE LA VILLE 

Ɣ M. Mickaël Weiss, conseiller technique au cabinet de la secrétaire 
d’Etat chargée de la famille ; 

Ɣ M. Fabrice Heyriès
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